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Préfecture 
Cabinet  
Direction des sécurités 
Bureau des polices administratives 

 
Arrêté n° 

portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à ACTION FRANCE SAS 
situé rue Pierre Maître – Plaisir (78370) 

 

Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé rue Pierre Maître – 
Plaisir (78370) présentée par le représentant de ACTION FRANCE SAS ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 15 juin 2020 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 9 juillet  2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le représentant de ACTION FRANCE SAS est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée 
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 20200220. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent 
pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc 
pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation. 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection 
et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
ACTION FRANCE SAS 
11 rue Cambrai 
75019 Paris  
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef  d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L.252-3 du 
code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de 
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au représentant de ACTION FRANCE SAS, 11 rue Cambrai, 75019 Paris, pétitionnaire, et fera l’objet 
d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 24 juillet 2020 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

 
 

Thomas LAVIELLE 

 
 
 
 
 
 

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Versailles. 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent 
à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de 
l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Préfecture 
Cabinet  
Direction des sécurités 
Bureau des polices administratives 

 
Arrêté n° 

portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à BOULANGERIE PAUL 
situé 4 rue Georges Clémenceau – Versailles (78000) 

 
 

Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 4 rue Georges 
Clémenceau – Versailles (78000) présentée par le représentant de BOULANGERIE PAUL ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 15 juin 2020 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 9 juillet  2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le représentant de BOULANGERIE PAUL est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée 
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 20200230. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent 
pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc 
pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.  
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation. 
 
Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection 
et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
Monsieur Henri Laslin  
344 avenue de la Marne CS 64022 
59704 Marcq en Baroeul CEDEX  
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef  d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L.252-3 du 
code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de 
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au représentant de BOULANGERIES PAUL, 344 avenue de la Marne CS 64022, 59704 Marcq en 
Baroeul CEDEX , pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 24 juillet 2020 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

 
 
 

Thomas LAVIELLE 

 
 
 
 
 

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Versailles. 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent 
à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de 
l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Préfecture 
Cabinet  
Direction des sécurités 
Bureau des polices administratives 

 
Arrêté n° 

portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à CENTRE 
HOSPITALIER DE RAMBOUILLET situé 13 rue Pasteur – Rambouillet (78120) 

 
 

Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 13 rue Pasteur – 
Rambouillet (78120) présentée par le représentant de CENTRE HOSPITALIER DE 
RAMBOUILLET ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 24 juin 2020 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 9 juillet  2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le représentant de CENTRE HOSPITALIER DE RAMBOUILLET est autorisé, pour 
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à 
l’adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 20200338. Les caméras filmant des zones privées non accessibles 
au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité 
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Protection des bâtiments publics. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation. 
 
Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection 
et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
Direction générale du CENTRE HOSPITALIER DE RAMBOUILLET 
5/7 rue Pierre et Marie Curie 
78120 Rambouillet 
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef  d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L.252-3 du 
code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de 
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au représentant de CENTRE HOSPITALIER DE RAMBOUILLET, 5/7 rue Pierre et Marie Curie, 
78120 Rambouillet, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 24 juillet 2020 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

 
 
 

Thomas LAVIELLE 

 
 

 
 
 

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Versailles. 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 

 

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 

 

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent 
à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de 
l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 

 

Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure - Bureau des Polices Administratives - 78-2020-07-24-051 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un
système de vidéoprotection à CENTRE
HOSPITALIER DE RAMBOUILLET situé 13 rue Pasteur – Rambouillet (78120)

27



Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure -

Bureau des Polices Administratives

78-2020-07-24-026

Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à CENTRE OPTIC situé avenue Paul

Raoult C .Cial espace Auchan – les Mureaux (78130)

Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure - Bureau des Polices Administratives - 78-2020-07-24-026 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un
système de vidéoprotection à CENTRE OPTIC situé avenue Paul Raoult C .Cial espace Auchan – les Mureaux (78130) 28



 
 

PRÉFET DES YVELINES 

Adresse postale : 1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex 
Accueil du public : 1 avenue de l'Europe - Versailles - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15 

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr 

  
 Page 1 sur 3 

 
 

Préfecture 
Cabinet  
Direction des sécurités 
Bureau des polices administratives 

 
Arrêté n° 

portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à CENTRE OPTIC situé avenue 
Paul Raoult C .Cial espace Auchan – les Mureaux (78130) 

 
 

Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé avenue Paul Raoult 
C .Cial espace Auchan – les Mureaux (78130) présentée par le représentant de CENTRE OPTIC ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 15 juin 2020 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 9 juillet  2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le représentant de CENTRE OPTIC est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée 
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 20200276. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent 
pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc 
pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.  
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation. 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection 
et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
CENTRE OPTIC 
Avenue Paul Raoult C .Cial espace Auchan  
78130 Les Mureaux 
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef  d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L.252-3 du 
code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de 
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au représentant de CENTRE OPTIC, avenue Paul Raoult C .Cial espace Auchan, 78130 Les Mureaux, 
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 24 juillet 2020 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

 
 

Thomas LAVIELLE 

 
 
 

 
 

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Versailles. 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent 
à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de 
l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Préfecture 
Cabinet  
Direction des sécurités 
Bureau des polices administratives 

 
Arrêté n° 

portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à CLAP DE FAIM situé 2 rue Louis 
Leblanc- Rambouillet (78120) 

 
 

Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 2 rue Louis Leblanc- 
Rambouillet (78120) présentée par le représentant de CLAP DE FAIM ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 19 novembre 2019 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 9 juillet  2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le représentant de CLAP DE FAIM est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée 
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 20160340. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent 
pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc 
pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens.  
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation. 
 
Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection 
et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
CLAP DE FAIM  
2 rue Louis Leblanc 
78120 Rambouillet 
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef  d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L.252-3 du 
code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : L’arrêté préfectoral n° 2016277-0017 du 3 octobre 2016 est abrogé. 
 
Article 14 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de 
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au représentant de CLAP DE FAIM, 2 rue Louis Leblanc, 78120 Rambouillet, pétitionnaire, et fera 
l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 24 juillet 2020 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

 
 
 

Thomas LAVIELLE 

 
 
 
 

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Versailles. 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent 
à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de 
l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Préfecture 
Cabinet  
Direction des sécurités 
Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à DYSON SAS situé 2 

avenue Charles de Gaulle C .Cial Parly II – Le Chesnay-Rocquencourt (78150) 
 

 

Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 2 avenue Charles de 
Gaulle C .Cial Parly II – Le Chesnay-Rocquencourt (78150) présentée par le représentant de DYSON 
SAS ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 6 juillet 2020 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 9 juillet  2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le représentant de DYSON SAS est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, 
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
20200340. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le 
champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises 
à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation. 
 
Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection 
et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
DYSON SAS 
2 avenue Charles de Gaulle 
78150 Le Chesnay-Rocquencourt 
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef  d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L.252-3 du 
code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de 
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au représentant de DYSON SAS, 9 Villa Pierre Ginier, 75018 Paris, pétitionnaire, et fera l’objet d’une 
insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 24 juillet 2020 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

 
 
 

Thomas LAVIELLE 

 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Versailles. 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent 
à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de 
l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Préfecture 
Cabinet  
Direction des sécurités 
Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à EMTANO (H ET H) 

situé 17 rue du pont d’Aulneau – Coignières (78310) 
 

 

Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 17 rue du pont 
d’Aulneau – Coignières (78310) présentée par le représentant de EMTANO (H ET H) ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 18 juin 2020 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 9 juillet  2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le représentant de EMTANO est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, 
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
20200323. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le 
champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises 
à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens.  
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation. 
 
Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection 
et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
EMTANO (H ET H) 
17 rue du pont d’Aulneau  
78310 Coignières  
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef  d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L.252-3 du 
code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de 
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au représentant de EMTANO (H ET H), 17 rue du pont d’Aulneau, 78310 Coignières, pétitionnaire, 
et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 24 juillet 2020 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

 
 
 

Thomas LAVIELLE 

 
 
 
 

 
 

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Versailles. 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 

 

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 

 

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent 
à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de 
l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Préfecture 
Cabinet  
Direction des sécurités 
Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à FOURNIL DES PRES 

situé place Andre Malraux- Montigny le Bretonneux (78180) 
 

 

Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé place Andre 
Malraux- Montigny le Bretonneux (78180) présentée par le représentant de FOURNIL DES PRES ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 15 juin 2020 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 9 juillet  2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le représentant de FOURNIL DES PRES est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée 
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 20200232. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent 
pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc 
pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes – Prévention des atteinte aux biens.  
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation. 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection 
et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
FOURNIL DES PRES 
place Andre Malraux 
78180 Montigny le Bretonneux 
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef  d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L.252-3 du 
code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de 
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au représentant de FOURNIL DES PRES, place Andre Malraux, 78180 Montigny le Bretonneux, 
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 24 juillet 2020 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

 
 
 

Thomas LAVIELLE 

 
 
 
 

 

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Versailles. 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 

 

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 

 

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent 
à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de 
l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Préfecture 
Cabinet  
Direction des sécurités 
Bureau des polices administratives 

 
Arrêté n° 

portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à FRANPRIX situé 12 rue  
Danes de Montardet – Saint Germain-en-Laye (78100) 

 
 

Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 12 rue  Danes de 
Montardet – Saint Germain-en-Laye (78100) présentée par le représentant de FRANPRIX ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 15 juin 2020 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 9 juillet  2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le représentant de FRANPRIX est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, 
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
20140105. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le 
champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises 
à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personne – Prévention des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.  
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation. 
 
Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection 
et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
SOCIETE SARI 
6 rue de Cluj  
21000 Dijon 
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef  d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L.252-3 du 
code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de 
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au représentant de FRANPRIX, 123 quai Jules Guesde, 94400 Vitry-sur-Seine, pétitionnaire, et fera 
l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 24 juillet 2020 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

 
 
 

Thomas LAVIELLE 

 
 
 

 
 
 

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Versailles. 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent 
à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de 
l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Préfecture 
Cabinet  
Direction des sécurités 
Bureau des polices administratives 

 
Arrêté n° 

portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à FRANPRIX situé place 
Paul Demange – Montesson (78360) 

 
 

Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé place Paul Demange 
– Montesson (78360) présentée par le représentant de FRANPRIX ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 15 juin 2020 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 9 juillet  2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le représentant de FRANPRIX est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, 
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2010338. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à 
autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.  
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation. 
 
Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection 
et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
SOCIETE SARI 
6 rue de Cluj  
21000 Dijon 
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef  d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L.252-3 du 
code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 

Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure - Bureau des Polices Administratives - 78-2020-07-24-045 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un
système de vidéoprotection à FRANPRIX situé place Paul Demange – Montesson (78360) 54



 

 
 

 Page 3 sur 3 

Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : L’arrêté préfectoral n° 2018026-0013 du 26 janvier 2018 est abrogé. 
 
Article 14 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de 
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au représentant de FRANPRIX, 123 quai Jules Guesde, 94400 Vitry-sur-Seine, pétitionnaire, et fera 
l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 24 juillet 2020 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

 
 
 

Thomas LAVIELLE 

 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Versailles. 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 

 

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 

 

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent 
à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de 
l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Préfecture 
Cabinet  
Direction des sécurités 
Bureau des polices administratives 

 
Arrêté n° 

portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à HEMA situé 2 avenue 
de l’Europe Centre Commercial Velizy 2 – Velizy Villacoublay (78140) 

 
 

Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 2 avenue de 
l’Europe Centre Commercial Velizy 2 – Velizy Villacoublay (78140) présentée par le représentant de 
HEMA ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 15 juin 2020 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 9 juillet  2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le représentant de HEMA est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans 
les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
20200317. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le 
champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises 
à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens.  
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation. 
 
Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection 
et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
Madame DAVID Virginie 
320 rue Saint Honoré 
75001 Paris 
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef  d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L.252-3 du 
code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de 
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au représentant de HEMA, 2 avenue de l’Europe Centre Commercial Velizy 2, 78140 Velizy 
Villacoublay, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 24 juillet 2020 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

 
 
 

Thomas LAVIELLE 

 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Versailles. 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 

 

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 

 

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent 
à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de 
l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Préfecture 
Cabinet  
Direction des sécurités 
Bureau des polices administratives 

 
Arrêté n° 

portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à HOMEBOX situé 15 rue 
Descartes – Plaisir (78370) 

 
 

Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 15 rue Descartes – 
Plaisir (78370) présentée par le représentant de HOMEBOX ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 12 juin 2020 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 9 juillet  2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le représentant de HOMEBOX est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, 
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
20140676. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le 
champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises 
à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.  
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation. 
 
Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection 
et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
HOMEBOX 
15 rue Descartes  
78370 Plaisir  
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef  d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L.252-3 du 
code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : L’arrêté préfectoral n° 2015296-0009 du 23 octobre 2015 est abrogé. 
 
Article 14 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de 
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au représentant de HOMEBOX, 15 rue Descartes, 78370 Plaisir, pétitionnaire, et fera l’objet d’une 
insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 24 juillet 2020 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

 
 
 

Thomas LAVIELLE 

 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Versailles. 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 

 

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 

 

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent 
à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de 
l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Préfecture 
Cabinet  
Direction des sécurités 
Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à IKEA (Siège social) 

situé 425 rue Henri Barbusse – Plaisir (78370) 
 

 

Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 425 rue Henri 
Barbusse – Plaisir (78370) présentée par le représentant de IKEA ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 17 juin 2020 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 9 juillet  2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le représentant de IKEA est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
20081322. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le 
champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises 
à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens – Prévention d’actes terroristes – Sécurité 
du patrimoine. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation. 
 
Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection 
et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
Service généraux  IKEA SAS 
425 rue Henri Barbusse 
78370 Plaisir  
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef  d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L.252-3 du 
code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de 
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au représentant de IKEA, 425 rue Henri Barbusse, 78370 Plaisir pétitionnaire, et fera l’objet d’une 
insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 24 juillet 2020 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

 
 

Thomas LAVIELLE 

 
 

 
 
 

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Versailles. 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 

 

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 

 

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent 
à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de 
l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Préfecture 
Cabinet  
Direction des sécurités 
Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à INSTITUT DE 

BEAUTE GUINOT situé 14 rue de la Salle – Saint Germain-en-Laye (78100) 
 

 

Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 14 rue de la Salle – 
Saint Germain-en-Laye (78100) présentée par le représentant de INSTITUT DE BEAUTE GUINOT 
; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 12 juin 2020 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 9 juillet  2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le représentant de INSTITUT DE BEAUTE GUINOT est autorisé, pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 20200123. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public 
n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne 
sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :  
 
Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation. 
 
Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection 
et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
INSTITUT DE BEAUTE GUINOT 
14 rue de la Salle  
78100 Saint Germain-en-Laye  
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef  d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L.252-3 du 
code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 

Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure - Bureau des Polices Administratives - 78-2020-07-24-049 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un
système de vidéoprotection à INSTITUT DE
BEAUTE GUINOT situé 14 rue de la Salle – Saint Germain-en-Laye (78100)

70



 

 
 

 Page 3 sur 3 

Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de 
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au représentant de INSTITUT DE BEAUTE GUINOT, 14 rue de la Salle, 
78100 Saint Germain-en-Laye, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes 
administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 24 juillet 2020 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

 
 
 

Thomas LAVIELLE 

 
 
 
 
 
 

 
 

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Versailles. 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 

 

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 

 

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent 
à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de 
l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 

 

Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure - Bureau des Polices Administratives - 78-2020-07-24-049 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un
système de vidéoprotection à INSTITUT DE
BEAUTE GUINOT situé 14 rue de la Salle – Saint Germain-en-Laye (78100)

71



Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure -

Bureau des Polices Administratives

78-2020-07-24-050

Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à INTERMARCHE situé 4A rue des

Artisans – Jouars Pontchartrain (78760)

Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure - Bureau des Polices Administratives - 78-2020-07-24-050 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un
système de vidéoprotection à INTERMARCHE situé 4A rue des Artisans – Jouars Pontchartrain (78760) 72



 
 

PRÉFET DES YVELINES 
 

Adresse postale : 1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex 
Accueil du public : 1 avenue de l'Europe - Versailles - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15 

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr 

  
 Page 1 sur 3 

 
 
 

Préfecture 
Cabinet  
Direction des sécurités 
Bureau des polices administratives 

 
Arrêté n° 

portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à INTERMARCHE situé 
4A rue des Artisans – Jouars Pontchartrain (78760) 

 
 

Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 4A rue des Artisans 
– Jouars Pontchartrain (78760) présentée par le représentant de INTERMARCHE ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 16 juin 2020 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 9 juillet  2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le représentant de INTERMARCHE est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée 
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 20110365. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent 
pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc 
pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes – Lutte contre la démarque inconnue.  
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation. 
 
Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection 
et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
INTERMARCHE 
4A rue des Artisans 
78760 Jouars Pontchartrain 
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef  d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L.252-3 du 
code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de 
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au représentant de INTERMARCHE, 4A rue des Artisans, 78760 Jouars Pontchartrain, pétitionnaire, 
et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 24 juillet 2020 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

 
 
 

Thomas LAVIELLE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Versailles. 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 

 

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 

 

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent 
à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de 
l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Préfecture 
Cabinet  
Direction des sécurités 
Bureau des polices administratives 

 
Arrêté n° 

portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à ITALO MM situé 6 quai 
de la République – Conflans Sainte Honorine (78700) 

 
 

Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 6 quai de la 
République – Conflans Sainte Honorine (78700) présentée par le représentant de ITALO MM ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 15 juin 2020 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 9 juillet  2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le représentant de ITALO MM est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, 
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
20200223. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le 
champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises 
à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens.  
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation. 
 
Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection 
et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
ITALO MM 
6 quai de la République  
78700 Conflans Sainte Honorine  
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef  d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L.252-3 du 
code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de 
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au représentant de ITALO MM, 6 quai de la République, 78700 Conflans Sainte Honorine,  
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 24 juillet 2020 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

 
 
 

Thomas LAVIELLE 

 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Versailles. 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent 
à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de 
l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Préfecture 
Cabinet  
Direction des sécurités 
Bureau des polices administratives 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à KORIAN LE GRAND 

PARC situé 1 rue Aimé Césaire – Guyancourt (78280) 
 

 

Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 1 rue Aimé Césaire 
– Guyancourt (78280) présentée par le représentant de KORIAN LE GRAND PARC ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 15 juin 2020 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 9 juillet  2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le représentant de KORIAN LE GRAND PARC est autorisé, pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 20170511. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public 
n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne 
sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation. 
 
Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection 
et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
KORIAN LE GRAND PARC 
1 rue Aimé Césaire 
78280 Guyancourt  
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef  d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L.252-3 du 
code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : L’arrêté préfectoral n° 2017345-0017 du 11 décembre 2017 est abrogé. 
 
Article 14 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de 
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au représentant de KORIAN LE GRAND PARC, 1 rue Aimé Césaire, 78280 Guyancourt, 
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 24 juillet 2020 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

 
 
 

Thomas LAVIELLE 

 
 

 
 

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Versailles. 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent 
à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de 
l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Préfecture 
Cabinet  
Direction des sécurités 
Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à LA BRIOCHE DOREE 

situ ée Centre Commercial Carrefour Flins, Boite 33 – Flins sur Seine (78410) 
 

 

Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé Centre Commercial 
Carrefour Flins, Boite 33 – Flins sur Seine (78410) présentée par le représentant de LA BRIOCHE 
DOREE ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 18 juin 2020 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 9 juillet  2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le représentant de LA BRIOCHE DOREE est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée 
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 20140771. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent 
pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc 
pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.  
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation. 
 
Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection 
et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
Monsieur DJERAD Salim 
2 avenue de l’Europe 
78400 Chatou 
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef  d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L.252-3 du 
code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de 
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au représentant de LA BRIOCHE DOREE, Centre Commercial Carrefour Flins - Boite 33, 78410 
Flins sur Seine, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 24 juillet 2020 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

 
 
 

Thomas LAVIELLE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Versailles. 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent 
à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de 
l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Préfecture 
Cabinet  
Direction des sécurités 
Bureau des polices administratives 

 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection 

 à  LE PETIT CASINO situé 14 Grande Place – Cernay-la-ville (78720) 
 

 

Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 14 Grande Place – 
Cernay-la-ville (78720) présentée par le représentant de LE PETIT CASINO ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 15 juin 2020 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 9 juillet  2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le représentant de LE PETIT CASINO est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée 
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 20200184. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent 
pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc 
pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation. 
 
Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection 
et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
LE PETIT CASINO 
14 Grande Place 
78720 Cernay-la-ville  
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef  d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L.252-3 du 
code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de 
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au représentant de LE PETIT CASINO, 14 Grande Place – Cernay-la-Ville (78720), pétitionnaire, et 
fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 22 juillet 2020 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

 
 

 
Thomas LAVIELLE 

 
 
 

 
En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Versailles. 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent 
à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de 
l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Préfecture 
Cabinet  
Direction des sécurités 
Bureau des polices administratives 

 
Arrêté n° 

portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à LES BADAUDS situé 1 
avenue de Saint Cloud – Versailles (78000) 

 
 

Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 1 avenue de Saint 
Cloud – Versailles (78000) présentée par le représentant de LES BADAUDS ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 10 février 2020 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 9 juillet  2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le représentant de LES BADAUDS est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée 
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 20200026. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent 
pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc 
pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation. 
 
Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection 
et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
LES BADAUDS  
1 avenue de Saint Cloud  
78000 Versailles  
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef  d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L.252-3 du 
code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de 
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au représentant de LES BADAUDS, 1 avenue de Saint Cloud, 78000 Versailles , pétitionnaire, et fera 
l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 24 juillet 2020 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

 
 

Thomas LAVIELLE 

 
 
 
 
 
 

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Versailles. 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent 
à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de 
l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Préfecture 
Cabinet  
Direction des sécurités 
Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à LIDL situé allée des 

Resedas – Vernouillet (78540) 
 

 

Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé allée des Resedas – 
Vernouillet (78540) présentée par le représentant de LIDL ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 18 juin 2020 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 9 juillet  2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le représentant de LIDL est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
20100008. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le 
champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises 
à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes – Secours à personne/ Défense contre l’incendie préventions risques naturels 
ou technologiques.  
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation. 
 
Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection 
et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
LIDL 
ZAC des Cettons II 
78570 Chanteloup les Vignes 
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef  d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L.252-3 du 
code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : L’arrêté préfectoral n° 2015324-0011 du 20 novembre 2015 est abrogé. 
 
Article 14 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de 
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au représentant de LIDL, ZAC des Cettons II, 78570 Chanteloup les Vignes, pétitionnaire, et fera 
l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 24 juillet 2020 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

 
 
 

Thomas LAVIELLE 

 
 

 
 

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Versailles. 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent 
à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de 
l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Préfecture 
Cabinet  
Direction des sécurités 
Bureau des polices administratives 

 
Arrêté n° 

portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à LYCEE J.B 
POQUELIN situé 72 rue Léon Desoyer  - Saint Germain-en-Laye (78100) 

 
 

Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 72 rue Léon 
Desoyer - Saint Germain-en-Laye (78100) présentée par le représentant de LYCEE J.B POQUELIN ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 15 juin 2020 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 9 juillet  2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le représentant de LYCEE J.B POQUELIN est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée 
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 20120238. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent 
pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc 
pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens – Protection des bâtiments publics.  
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation. 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection 
et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
LYCEE J.B POQUELIN 
72 rue Léon Desoyer   
78100 Saint Germain-en-Laye  
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef  d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L.252-3 du 
code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : L’arrêté préfectoral n° 2016006-0004 du 6 janvier 2016 est abrogé. 
 
Article 14 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de 
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au représentant de LYCEE J.B POQUELIN. 72 rue Léon Desoyer, 78100 Saint Germain-en-Laye, 
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 24 juillet 2020 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

 
 
 

Thomas LAVIELLE 

 
 

 
En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Versailles. 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent 
à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de 
l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Préfecture 
Cabinet  
Direction des sécurités 
Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’agence bancaire SOCIÉTÉ 

GÉNÉRALE situé 86 rue Louise Michel – Sartrouville (78500) 
 

 
Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 86 rue Louise 
Michel – Sartrouville (78500) présentée par le représentant de l’agence bancaire SOCIÉTÉ 
GÉNÉRALE ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 12 juin 2020 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 9 juillet 2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le représentant de l’agence bancaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à 
l’adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 20150231. Les caméras filmant des zones privées non accessibles 
au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité 
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. La faculté de filmer les abords immédiats est autorisée dans les lieux particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol. 

Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une demande de 
désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation. 
 
Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection 
et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’agence bancaire à l’adresse 
suivante : 
 
Service sécurité SOCIÉTÉ GÉNÉRALE  
30 place Ronde-quartier Valmy  
92800 Puteaux 
 
Article 5 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef  d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L.252-3 du 
code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de 
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au représentant de l’agence bancaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, 26 rue Carnot, 78800 Houilles, 
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 24 juillet 2020 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

 
 
 

Thomas LAVIELLE 

 
 
 
 

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut 
faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Versailles. Conformément aux articles 
R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un 
recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques 
– bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir 
à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un 
délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Préfecture 
Cabinet  
Direction des sécurités 
Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à PHARMARCIE DE 

DAMMARTIN situé 12 Grande Rue – Dammartin-en-serve (78111) 
 

 

Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 12 Grande Rue – 
Dammartin-en-serve (78111) présentée par le représentant de PHARMARCIE DE DAMMARTIN ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 12 juin 2020 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 9 juillet  2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le représentant de PHARMARCIE DE DAMMARTIN est autorisé, pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 20200091. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public 
n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne 
sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes –  Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation. 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection 
et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
PHARMARCIE DE DAMMARTIN 
12 Grande Rue  
78111 Dammartin-en-serve 
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef  d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L.252-3 du 
code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de 
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au représentant de PHARMACIE DE DAMMARTIN, 12 Grande Rue, 78111 Dammartin-en-serve, 
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 24 juillet 2020 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

 
 

Thomas LAVIELLE 

 
 
 
 

 

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Versailles. 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent 
à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de 
l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 

 

Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure - Bureau des Polices Administratives - 78-2020-07-24-030 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un
système de vidéoprotection à PHARMARCIE DE DAMMARTIN situé 12 Grande Rue – Dammartin-en-serve (78111) 111



Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure -

Bureau des Polices Administratives

78-2020-07-24-029

Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à RESEAU CLUB

BOUYGUES TELECOM situé 13 Route Nationale C.Cial

Carrefour - Chambourcy (78240)

Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure - Bureau des Polices Administratives - 78-2020-07-24-029 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un
système de vidéoprotection à RESEAU CLUB
BOUYGUES TELECOM situé 13 Route Nationale C.Cial Carrefour - Chambourcy (78240)

112



 
 

PRÉFET DES YVELINES 

Adresse postale : 1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex 
Accueil du public : 1 avenue de l'Europe - Versailles - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15 

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr 

  
 Page 1 sur 3 

 
 

Préfecture 
Cabinet  
Direction des sécurités 
Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à RESEAU CLUB 

BOUYGUES TELECOM situé 13 Route Nationale C.Cial Carrefour  - Chambourcy (78240) 
 

 

Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 13 Route Nationale 
C.Cial Carrefour  - Chambourcy (78240) présentée par le représentant de RESEAU CLUB 
BOUYGUES TELECOM ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 15 juin 2020 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 9 juillet  2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le représentant de RESEAU CLUB BOUYGUES TELECOM est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à 
l’adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 20200320. Les caméras filmant des zones privées non accessibles 
au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité 
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes – Secours à personne/ Défense contre l’incendie préventions risques naturels 
ou technologiques – Prévention des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.  
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation. 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection 
et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
Service sécurité 
13-15 avenue du Maréchal Juin – Le Technopole 
92360 Meudon la Foret 
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef  d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L.252-3 du 
code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de 
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au représentant de RESEAU CLUB BOUYGUES TELECOM, 13-15 avenue du Maréchal Juin – Le 
Technopole 92360 Meudon la Foret, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes 
administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 24 juillet 2020 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

 
 
 

Thomas LAVIELLE 

 
 
 
 
 

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Versailles. 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent 
à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de 
l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Préfecture 
Cabinet  
Direction des sécurités 
Bureau des polices administratives 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection sur le territoire de la commune de 

DROCOURT 
 

Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé sur le territoire de la 
commune de DROCOURT présentée par le maire de DROCOURT; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 6 juillet 2020 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 9 juillet  2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le maire de DROCOURT est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans 
les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
20130441. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le 
champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises 
à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens.  
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Article 2 : Les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des caméras. Leur vision 
devra être floutée ou masquée. 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection 
et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du maire à l’adresse suivante : 
 
DROCOURT 
1 rue du Gué 

78440 Drocourt 
 
Article 5 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef  d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L.252-3 du 
code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de 
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au maire de DROCOURT, 1 rue du Gué, 78440 Drocourt, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion 
au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 24 juillet 2020 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

 
 
 

Thomas LAVIELLE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut 
faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Versailles. Conformément aux articles 
R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un 
recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques 
– bureau des polices administratives). 

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir 
à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un 
délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé sur le territoire de la 
commune de FEUCHEROLLES présentée par le maire de FEUCHEROLLES ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 

 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 18 juin 2020 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 9 juillet 2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  
 

Arrête : 
 
Article 1er : Le maire de FEUCHEROLLES est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, 
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2012/0450. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le 
champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises 
à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes - Prévention des atteintes aux biens -Protection des bâtiments publics 
Régulation du trafic routier  - Prévention d'actes terroristes - Prévention du trafic de stupéfiants. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

 
 
Préfecture 
Cabinet  
Direction des sécurités 
Bureau des polices administratives 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection 

 sur le territoire de la commune de FEUCHEROLLES 
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Article 2 : Les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des caméras. Leur vision 
devra être floutée ou masquée. 
 
Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection 
et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du chef de la police municipale à l’adresse 
suivante : 
 
COMMUNE DE FEUCHEROLLES 
39 Grande Rue 
78810 Feucherolles 
 
Article 5 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L.252-3 du 
code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : L’arrêté préfectoral n° 78-2019-07-05-006 du 5 juillet 2019 est abrogé. 
 
Article 14 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de 
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au maire de Feucherolles, 39 grande rue 78810 Feucherolles, pétitionnaire, et fera l’objet d’une 
insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 24 juillet 2020 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

 

 
 
 

Thomas LAVIELLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut 
faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles 
R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un 
recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques 
– bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir 
à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un 
délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé sur le territoire de la 
commune de MEULAN-EN-YVELINES présentée par le maire de MEULAN-EN-YVELINES ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 18 juin 2020 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 9 juillet 2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  
 

Arrête : 
 
Article 1er : Le maire de MEULAN-EN-YVELINES est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée 
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 2012/0678. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent 
pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc 
pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes - Prévention des atteintes aux biens - Protection des bâtiments publics - 
Prévention du trafic de stupéfiants – Constatation des infractions aux règles de circulation. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 

 
 
Préfecture 
Cabinet  
Direction des sécurités 
Bureau des polices administratives 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection sur le territoire de la 

commune de  MEULAN-EN-YVELINES 
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Article 2 : Les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des caméras. Leur vision 
devra être floutée ou masquée. 
 
Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection 
et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable de la police municipale de la 
commune à l’adresse suivante : 
 
Police municipale 
7 rue des Ecoles 
78250 Meulan-en-Yvelines 
 
Article 5 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L.252-3 du 
code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : L’arrêté préfectoral n° 78-2018-10-18-016 du 18 octobre 2018 est abrogé. 
 
Article 14 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de 
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au maire de MEULAN-EN-YVELINES, Place Brigitte Gros 78250 Meulan-en-Yvelines, 
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 24 juillet 2020 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

 

 
 
 

Thomas LAVIELLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut 
faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles 
R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un 
recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques 
– bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir 
à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un 
délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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